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Highiights 

Since 1986, when it became 
illégal to communicate publicly 
for the purposes of prostitution, 
police enforcement has fo
cused almost exclusively on 
controlling the street trade. Of 
the 10,134 prostitution inci
dents reported in 1992, 
communicating offences. Bawdy house and 
procuring offences (i.e., pimping) accounted for 
the remaining 5%. 

The number of communicating offences reported 
by the police has been relatively consistent since 
1990. In 1992, 9,613 offences were reported. 

In the two-year period, 1991 and 1992, 26 murder 
victims were believed to be involved in the street 
trade, representing 2% of ail victims aged 16 and 
over. During thèse years, 22 known prostitutes 
were murdered. The remaining four victims were 
believed to be customers. 
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Faits saillants 

• Depuis 1986, alors qu'il est 
devenu illégal de communiquer 
publiquement avec une person
ne aux fins de la prostitution, 
l'activité policière en matière 
d'application de la loi est prin
cipalement centrée sur le con

trôle de la prostitution de rue. Parmi les 10 134 affaires 
relatives à la prostitution ayant été déclarées en 1992, 
95 % avaient trait à la «communication». Les infractions 
se rattachant aux maisons de débauche et au 
proxénétisme (les souteneurs) interviennent pour le reste 
(5 %) des infractions. 

Depuis 1990 le nombre d'infractions relatives à la 
«communication", déclarées par la police est demeuré 
relativement stable. En 1992, 9 613 infractions ont été 
déclarées. 

Au cours de la période de deux ans (1991 et 1992), la 
prostitution de rue aurait fait 26 victimes de meurtre, 
représentant 2% de l'ensemble des victimes âgées de 16 
ans et plus. Durant ces années, 22 prostitués connus ont 
été tués. On croit que les quatre autres victimes étaient 
des clients. 
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street Prostitution in Canada La prostitution de rue au Canada 

Introduction Introduction 

Législative évaluations, showing that récent 
changes to Canada's prostitution laws hâve not been 
entirely successfui, hâve prompted the return of 
prostitution law to the fédéral government's policy 
agenda. Législation introduced in 1986 to reduce 
street prostitution and attendant problems has not 
suppressed the trade in most cities (Department of 
Justice Canada, 1989). Further, laws introduced in 
1988 to protect youths from sexual exploitation hâve 
not been effective in bringing the customers and 
pimps of youth prostitutes to justice (Department of 
Justice Canada, 1992). 

This Juristat looks at how the police enforce 
Canada's prostitution laws and, to the extent possible, 
how the courts deal with those who are most 
frequently charged - street prostitutes and their 
customers. Importantly, this Juristat aIso looks at who 
is working the street, why, and at what cost. Although 
research in this area is inconclusive, it does provide 
some insight into the conditions under which many 
choose to prostitute. Indeed, understanding this 
décision is central to developing stratégies aimed at 
curbing the exploitive and often threatening situations 
many prostitutes face. 

Les nouvelles dispositions législatives sur la prostitution 
n'ayant pas donné tous les résultats escomptés, elles ont à 
nouveau été inscrites au programme du gouvernement 
fédéral. La loi introduite en 1986 afin de réduire la prostitution 
de rue et les problèmes s'y rattachant n'a pas mis fin à ce 
commerce dans la plupart des villes (ministère de la Justice, 
1989). De plus, les dispositions adoptées en 1988 dans le but 
de protéger les jeunes contre l'exploitation sexuelle n'ont pas 
réussi à faire traduire devant la justice les clients et les 
entremetteurs des jeunes prostitués (ministère de la Justice, 
1992). 

Dans' le présent bulletin, on examine la façon dont la 
police met en application la loi canadienne sur la prostitution 
et, dans la mesure .du possible, la façon dont les tribunaux 
jugent les personnes *qui sont mises en accusation le plus 
souvent, c'est-à-dire lés prostitués de rue et leurs clients. On 
trace en outre un profil des prostitués de rue et on étudie les 
raisons qui les poussent à faire le trottoir et les risques qui en 
découlent. Bien que les recherches sur ce sujet ne soient pas 
concluantes, elles permettent de mieux comprendre les 
conditions dans lesquelles de nombreuses personnes déci
dent de se prostituer. En effet, pour élaborer des stratégies 
visant à restreindre les situations d'exploitation et souvent de 
danger auxquelles s'exposent bon nombre de prostitués, il est 
essentiel de comprendre les motifs de leur décision. 

Canada's laws 

Prostitution among consenting adults has never 
been a crime in Canada, but has always been subject 
to very restrictive légal parameters. In effect, 
attempts to control prostitution through the Criminal 
Code reflect tensions between those who acknow-
ledge the practical aspects of the trade and those who 
View the trade as amoral (Bagley, Burrows and 
Yaworski, 1991). 

Today, sections 210 to 213 of the Criminal Code 
prohibit those activities related to prostitution that are 
considered threatening to public order or offensive to 
public decency: specifically, being involved in a 
common bawdy house, procuring or soliciting a 
person to exchange sexual services for money, and 
communicating for the purposes of prostitution in a 
public place, regardiess of how orderly that 
communication may be. Thèse laws, which prohibit 
many transactions necessarily associated with 
prostitution, make it very difficult to practice the trade 
without breaking the law. 

Législation canadienne 

La prostitution entre adultes consentants n'a jamais été 
un crime au Canada, mais elle a toujours été soumise à des 
paramètres légaux restrictif. En fait, les tentatives visant à 
contrôler la prostitution par le Code criminel traduisent les 
tensions qui existent entre ceux qui reconnaissent les aspects 
pratiques du métier et ceux qui le jugent amoral (Bagley, 
Burrows et Yaworski, 1991 ). 

De nos jours, les articles 210 à 213 du Code criminel 
interdisent les activités relatives à la prostitution qui menacent 
l'ordre public ou qui portent atteinte aux bonnes moeurs, 
c'est-à-dire exercer des activités se rattachant aux maisons 
de débauche, induire ou solliciter une personne à échanger 
des services sexuels contre rétribution et communiquer 
même paisiblement avec une personne aux fins de la 
prostitution dans un endroit public. Puisque ces dispositions 
empêchent la conclusion de nombreux marchés nécessaire
ment associés à la prostitution, il est très difficile de pratiquer 
ce métier sans enfreindre la loi. 
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Prostitution Law under the Criminal 
Code of Canada, 1993 

Bawdy house offences 

A common bawdy house is a place kept, 
occupied, or used by at least one person for the 
purpose of prostitution or indécent acts, including a 
prostitutes own home. The maximum penalty for 
keeping a common bawdy house (section 210(1)) is 
two years imprisonment, while being found in or 
otherwise involved in a bawdy house (sections 
210(2) and 211) is an offence punishable on 
summary conviction (i.e., a less serious crime for 
which sentences are not greater than six months in 
custody, $2,000, or both). 

Procuring offences 

Procuring or soliciting a person to engage in 
prostitution (section 212(1)) carries a more severe 
penalty - generally a maximum of ten years in 
prison. Thèse provisions extend to people who live 
with prostitutes, where, in the absence of contrary 
évidence, they are deemed to be living off the avails 
of prostitution. In January, 1988, two additional laws 
were introduced to further protect youths from 
sexual exploitation (Bill C-15). If a prostitute is under 
18 years of âge, the maximum penalty for living off 
the avails is raised to 14 years imprisonment 
(section 212(2)). AIso, obtaining or attempting to 
obtain the sexual services of a youth is punishable 
by a maximum five year prison term (section 
212(4)). 

Communicating offences 

In December, 1985, it became illégal to 
communicate with or stop a person in either a public 
place or a vehicle open to public view for the 
purposes of prostitution (section 213) (Bill C-49). 
Under this law, prostitutes and clients can be 
charged with an offence punishable on summary 
conviction. 

Dispositions du Code criminel du Canada 
relatives à la prostitution, 1993 

Infractions relatives aux maisons de débauche 

Une maison de débauche est un endroit tenu, occupé 
ou utilisé par au moins une personne aux fins de la 
prostitution ou d'actes indécents, y compris la maison d'une 
personne prostituée. Quiconque tient une maison de 
débauche est passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans (paragraphe 210(1)); quiconque est trouvé dans 
une maison de débauche ou est impliqué dans des activités 
relatives à une maison de débauche (paragraphe 210(2) et 
article 211) est coupable d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire (c'est-à-
dire un crime moins grave pouvant entraîner au plus six 
mois de prison, 2 000 $ d'amende ou les deux). 

Infractions relatives au proxénétisme 

Quiconque induit ou sollicite une personne à se livrer à 
la prostitution (paragraphe 212(1)) est passible d'une peine 
plus sévère, généralement un emprisonnement maximal de 
dix ans. Ces dispositions s'étendent aux personnes qui 
habitent avec des prostitués où, sauf preuve contraire, elles 
sont réputées vivre des produits de la prostitution. En 
janvier 1988, deux autres dispositions ont été ajoutées afin 
de protéger davantage les adolescents contre l'exploitation 
sexuelle (projet de loi C-15). Lorsqu'une personne 
prostituée est âgée de moins de 18 ans, la peine maximale 
infligée à quiconque vit des produits de la prostitution a été 
portée à quatorze ans de prison (paragraphe 212(2)). De 
même, quiconque obtient ou tente d'obtenir les services 
sexuels d'une personne mineure est passible d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans (paragraphe 212(4)). 

Infractions relatives à la "communication" 

En décembre 1985, il est devenu illégal de commu
niquer avec une personne ou d'arrêter une personne dans 
un endroit public ou un véhicule situé à la vue du public 
dans le but de se livrer à la prostitution (article 213) (projet 
de loi C-49). En vertu de cet article, les prostitués et les 
clients peuvent être accusés d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire. 

Enforcement trends 

The nature of Canada's prostitution laws has 
changed, particularly over the past two décades. 
Canada's first Criminal Code (1892) dealt with female 
prostitutes on the basis of status, (i.e. vagrants) rather 
than any overt act (Pilon & Robertson, 1991). This 
law prevailed for eighty years, until, in 1972, a 
soliciting law was introduced to control the overt act of 
solicitation. Since then, laws respecting the street 
trade hâve undergone significant changes, resulting in 
varying police enforcement practices (Figure 1). 
Indeed, the number of prostitution offences reported 
by the police has ranged from under 1,000 to over 
10,000 annually over the past three décades (Table 
1)-

Tendances en matière d'application de la 
loi 

La législation canadienne concernant la prostitution a 
évolué, particulièrement au cours des vingt dernières années. 
Le premier Code criminel canadien (1892) visait uniquement 
les femmes prostituées d'après leur situation (c'est-à-dire 
celle de vagabonde) plutôt que l'acte manifeste (Pilon et 
Robertson, 1991). Ces dispositions ont eu cours pendant 80 
ans, soit jusqu'en 1972, où des dispositions sur la sollicitation 
ont été présentées afin de contrôler la sollicitation flagrante. 
Depuis lors, les dispositions relatives à la prostitution de rue 
ont subi d'importantes modifications, ce qui a entraîné 
différentes pratiques en matière d'application de la loi (figure 
1). En effet, le nombre d'infractions relatives à la prostitution 
déclarées par la police varie entre moins de 1 000 à plus de 
10 000 par année depuis les trente dernières années (tableau 
1). 
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Much of the variation in practices was spurred by 
the unclear meaning of the 1972 soliciting law. In the 
case of R. v. Hutt (1978), the Suprême Court of 
Canada held that for the activities of a prostitute to be 
criminal, the conduct had to be "pressing or 
persistent". Since the mère indication that sex was 
for sale was not illégal, the Criminal Code was 
rendered ineffective in reducing problems associated 
with the street trade. As a resuit, following the 1978 
ruiing, police enforcement of the soliciting law became 
minimal. The soliciting section was aIso problematic 
in that it did not define "public place", and it was not 
clear if it applied equally to female prostitutes, maie 
prostitutes and customers. 

Ces différences étaient en grande partie attribuables à 
l'ambiguïté des dispositions de 1972 sur la sollicitation. Selon 
l'arrêt rendu par la Cour suprême du Canada dans la cause R. 
c. Hutt (1978), pour que les activités d'une prostituée soient 
jugées criminelles, la sollicitation doit être faite «d'une 
manière pressante ou avec insistance». Puisque le simple fait 
pour une prostituée de se montrer disponible n'était pas 
illégal, le Code criminel comme moyen de réduire les 
problèmes associés à la prostitution de rue s'est révélé 
inefficace. Par suite de l'arrêt rendu en 1978, l'activité 
policière en vue de faire respecter les dispositions relatives à 
la sollicitation est devenue minime. Ces dispositions posaient 
certains problèmes, car elles ne définissaient pas le terme 
«endroit public» et n'indiquaient pas clairement si la 
sollicitation s'appliquait également aux femmes prostituées, 
aux hommes prostitués et aux clients. 

In 1983, a Criminal Code amendment was 
introduced, specifying that the soliciting law applied to 
both maie and female prostitutes. Later, in 
December, 1985, the soliciting law was replaced with 
the communicating law (Bill C-49) which stands today. 
This law, applicable to both prostitutes (maie and 
female) and clients, prohibits solicitation that impedes 
or otherwise interfères with the use of streets and 
public places. 

Following the implementation of Bill C-49, those 
involved in the street trade became easy targets for 
police intervention, as is evidenced by the dramatic 
increase in the number of prostitution offences 

En 1983, une modification du Code criminel précisait que 
les dispositions concernant la sollicitation s'appliquaient aux 
prostitués de l'un ou l'autre des deux sexes. Plus tard en 
décembre 1985, les dispositions sur la sollicitation ont été 
remplacées par les dispositions sur la «communication» 
(projet de loi C-49) toujours en vigueur aujourd'hui. Ces 
dispositions, qui visent les prostitués (hommes et femmes) et 
les clients, interdisent toute sollicitation qui gêne ou entrave 
l'utilisation des rues et des endroits publics. 

Par suite de la mise en oeuvre du projet de loi C-49, les 
personnes se livrant à la prostitution de rue sont devenues 
des cibles faciles pour la police, comme en témoigne la forte 
hausse du nombre d'infractions relatives à la prostitution 

Figure 1 Figure 1 

Prostitution Offence Trends, Canada Tendances des infractions relatives à la prostitution, 
Canada 

Number of offenœs (thousands) 
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4 -

Nombre d'infractions (milliers) 
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Source* Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

Source: Programme fondé sur des données agrégées, 
Centre canadien de la statistique juridique. 
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reported in 1986 (7,426 compared to 1,225 in the 
previous year). However, since that time, the 
constitutionality of the communicating law has been 
challenged in many courts, resulting in variable 
enforcement practices across the country. It was not 
until May 1990 that the Suprême Court of Canada 
ruied in faveur of the law's validity. 

Offence type 

Since many activities necessarily associated with 
prostitution are illégal, those involved are at constant 
risk of criminal prosecution. This is particularly true 
for those involved in the most visible aspect of the 
trade - street prostitution. Since 1986, when it 
became illégal to communicate publicly for the 
purposes of prostitution, police enforcement has 
concentrated on removing prostitutes and customers 
from the streets (Figure 2). In 1992, 10,134 
prostitution incidents were reported by the police, 
95% of which involved communicating offences. 
Bawdy house and procuring offences accounted for 
the remaining 5% in close to equal proportions (Table 
1).̂  

Traditional police metfiods are not always appropriate 
for enforcing procuring sections and extensive investi
gations are often required. AIso, related offences (e.g., 
abduction, forcible confinement, weapons offences, 
sexual assault) are not refiected in ttie data. Thèse 
factors account, at least in part, for the relatively small 
number of procuring offences reported. 

Figure 2 

déclarées en 1986 (7 426 comparativement à 1 225 l'année 
précédente). Toutefois, la constitutionnalité de la loi sur la 
«communication» a depuis été contestée devant de nombreux 
tribunaux, ce qui a entraîné des différences quant à 
l'application de la loi dans l'ensemble du pays. Ce n'est qu'en 
mai 1990 que la Cour suprême du Canada a statué en faveur 
de la validité de la loi. 

Type d'infractions 

Puisque de nombreuses activités forcément associées à 
la prostitution sont illégales, les personnes en cause risquent 
constamment d'être poursuivies au criminel, particulièrement 
celles qui se livrent à l'aspect le plus visible du commerce, 
soit la prostitution de rue. Depuis 1986, alors qu'il est devenu 
illégal de communiquer publiquement avec une personne aux 
fins de la prostitution, l'activité policière en matière 
d'application de la loi consiste principalement à retirer des. 
rues les prostituées et les clients (figure 2). En 1992, la police 
a déclaré 10 134 affaires relatives à la prostitution, dont 
95 % avaient trait à la «communication». Les infractions se 
rattachant aux maisons de débauche et au proxénétisme 
interviennent pour le reste (5 %) des infractions dans des 
proportions presque égales (tableau 1).i 

' Les pratiques policières habituelles ne conviennent pas toujours 
à l'application des dispositions relatives au proxénétisme, et 
des enquêtes af>profondies s'avèrent souvent nécessaires. De 
plus, les données ne tiennet pas compte des infractions 
connexes (p. ex., rapt, séquestration, infractions relatives aux 
armes, agression sexuelle). Ces facteurs expliquent du moins 
en partie le nombre relativement petit d'infractions relatives au 
proxénétisme ayant été déclarées. 

Figure 2 

Prostitution Offences by Type, Canada Infractions relatives à la prostitution, selon le genre, 
Canada 

Number of offences (thousands) 
10 

Nombre d'Infractions (milliers) 
10 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 

' Before 1986, soliciting offences are reported. 
Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, 

Canadian Centre for Justice Statistics. 

' Avant 1986, les infractions de sollicitation sont déclarées. 
Source: Programme fondé sur des données agrégées. 

Centre canadien de la statistique juridique. 
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Figure 3 Figure 3 

Persons Charged with Communicating, Canadai Personnes accusées de "communication", 
Canadai 

Number of persons charged (thousands) 
6 

Maies 
Hommes 

Females 
Femmes 

Nombre de personnes accusées (milliers) 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 

' Before 1986, persons charged with soliciting are 
reported. 

Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

' Avant 1986, les personnes accusées de sollicitation sont 
déclarées. 

Source: Programme fondé sur des données agrégées. 
Centre canadien de la statistique juridique. 

Under Canada's communicating law, prostitutes 
and customers are at equal risk of criminal 
prosecution. Hence, the substantial increases in both 
maies and females charged in 1986 is in keeping with 
the change in law that year (Figure 3).2 In récent 
years, the number of mâles charged has been 
relatively close to the number of females charged 
(4,695 and 5,262 respectively in 1992), suggesting 
that the police are charging prostitutes and customers 
in close to equal numbers (Table 2). 

En vertu de la loi canadienne sur la «communication», les 
prostitués s'exposent autant que les clients à des poursuites 
criminelles. Par conséquent, les fortes augmentations des 
nombres d'hommes et de femmes accusés en 1986 cadrent 
avec la modification apportée à la loi la même année (figure 
3).2 Au cours des dernières années, le nombre d'hommes 
accusés est demeuré assez près du nombre de femmes 
accusées (4 695 et 5 262 respectivement en 1992), ce qui 
laisse supposer que la police porte environ le même nombre 
d'accusations contre les prostitués et contre les clients 
(tableau 2). 

Location 

Street prostitution has been a concern in most 
large Canadian cities since the earty 1980s, when 
résidents noticed an apparent increase in the number 
of visible street prostitutes (Department of Justice 
Canada, 1989). Nuisances associated with the trade, 
such as traffic congestion, noise, trespassing, and 
harassment were of concern to many urban dwellers, 
and continue to be problematic in some areas today. 

Police and court information Systems do not distinguish 
between customers and prostitutes. However, it is 
generally acknowledged that the majority of customers 
charged are maie and the majority of prostitutes 
charged are female. 

Endroit 

La prostitution de rue est un sujet de préoccupation pour 
la plupart des grandes villes canadiennes depuis le début des 
années 80, alors que les résidents ont observé une hausse 
évidente du nombre de prostitués de rue (ministère de la 
Justice du Canada, 1989). Les nuisances associées au 
commerce du sexe, par exemple les embouteillages, le bruit, 
l'intrusion et le harcèlement, inquiétaient de nombreux 
citadins et continuent de poser des problèmes dans certaines 
régions. 

2 Les systèmes d'information de la police et des tribunaux ne 
permettent pas de faire la distinction entre les clients et les 
prostitués. Cependant, on admet généralement que la majorité 
des clients mis en accusation sont des hommes et que la 
majorité des prostituées mises en accusation sont des femmes. 
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Figure 4 Figure 4 

Location of Communicating Offences, 
Canada, 1992 

Endroit des infractions relatives à la "communication", 
Canada, 1992 

Percent of Canada total / Pourcentage du total pour le Canada 

10 15 20 25 30 

10 15 20 25 
Percent of Canada total / Pourcentage du total pour le Canada 

30 35 

Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey. 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

Since 1990, the police hâve reported close to 
10,000 communicating offences annually. Among, the 
ten police jurisdictions where most of thèse offences 
are reported, the Toronto police report the largest 
proportion (30% in 1992), followed by the police in 
Montréal (16%) and Vancouver (15%) (Figure 4).3 
Together, ten police jurisdictions reported 88% of the 
9,613 communicating offences in 1992 (Table 3). 
Thèse same police jurisdictions reported 29% of ail 
Criminal Code offences that year. 

Sentencing patterns 

Communicating convictions against adults in 
Ontario and Alberta are examined in this section.^ 
Unfortunately, court statistics are not available for 
other provinces where communicating offences are 
frequently reported. Data for Ontario refer to the 15 
month period from June 1991 to August 1992, when 

Source: Programme fondé sur des données agrégées. 
Centre canadien de la statistique juridique. 

Depuis 1990, la police rapporte près de 10 000 infrac
tions relatives à la «communication» chaque année. Parmi les 
dix forces policières ayant déclaré la majorité de ces infrac
tions, la police de Toronto compte la plus forte proportion 
(30 % en 1992), suivie de la police de Montréal (16 %) et de 
celle de Vancouver (15 %) (figure 4).3 Les dix forces 
policières réunies ont déclaré 88% des 9,613 infractions 
relatives à la «communication" en 1992 (tableau 3). Ces 
mêmes corps policiers ont déclaré 29 % de l'ensemble des 
infractions au Code criminel la même année. 

Tendances relatives aux peines infligées 

Dans la présente section, on examine les condamnations 
pour «communication» ayant été prononcées à l'égard des 
adultes en Ontario et en Alberta.'^ Malheureusement, les 
statistiques judiciaires ne sont pas disponibles pour les autres 
provinces dans lesquelles des infractions relatives à la 
«communication» sont souvent déclarées. Les données de 

Différences in police practices and resources impact 
on the volume of communicating offences reported 
among police agencies. Thus, the number of offences 
reported is not necessarily indicative of the prevalence 
of street prostitutes and customers. 

Conviction statistics were obtained from the Sentencing 
Database Project, Canadian Centre for Justice 
Statistics. 

Les différences quant aux pratiques et aux ressources 
policières influent sur le volume des infractions relatives à la 
"Communication" ayant été déclarées par les organismes 
policiers. Ainsi, le nombre d'infractions déclarées ne 
correspond pas forcément au nombre de prostitués de rue et 
de clients. 
Les statistiques sur les condamnations proviennent du projet de 
la base de données sur les peines. 
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3,595 charges resulted in conviction.5 Alberta 
statistics are based on the 22 month period between 
January 1991 and October 1992, when 2,228 charges 
resulted in conviction. 

Data limitations 

During the period under study, prostitutes and 
customers in Ontario and Alberta were convicted of 
communicating in close to equal numbers. However, 
disposition data show différences in sentencing 
patterns. Before reviewing thèse data, the reader is 
cautioned that their interprétation is seriously limited 
by two major shortcomings. First, they do not 
account for prior criminal history - a factor which is 
always considered at time of sentence and is known 
to impact on sentence severity. In tact, studies 
conducted by Justice Canada (1989) found that, while 
prostitutes were sentenced more severely than 
customers, this was, at least in part, due to their more 
extensive criminal records. Another factor unac-
counted for in the data is the présence of additional 
charges that may be associated with the 
communicating incident, and hence considered at 
time of sentence. 

Ontario 

Statistics for Ontario show that communicating 
convictions among women (mainly prostitutes) most 
frequently resulted in prison terms.^ During the 
period under study, 44% of charges against women 
resulted in prison, followed by probation (26%), fines 
(22%), and absolute discharges (8%). Médian prison 
terms were 10 days and médian fine amounts were 
$150. 

Men (mainly customers) convicted of communica
ting in Ontario were most frequently fined (42%) or 
given an absolute discharge (35%). Probation and 
prison sentences accounted for 17% and 6% of 
charges among men respectively. Médian prison 
terms were 10 days and médian fine amounts were 
$100. 

l'Ontario portent sur les 3 595 accusations qui ont abouti à 
une condamnation durant la période de 15 mois allant de 
juin 1991 à août 1992.5 Les statistiques de l'Alberta 
concernent les 2 228 accusations qui se sont soldées par 
une condamnation durant la période de 22 mois allant de 
janvier 1991 à octobre 1992. 

Limites des données 

Durant la période à l'étude, les prostitués et les clients en 
Ontario et en Alberta ont été condamnés pour «commu
nication» en nombres presque égaux. Toutefois, les données 
sur les décisions montrent les différences qui existent entre 
les peines infligées. Avant d'examiner ces données, le lecteur 
est prié de noter que leur interprétation est sérieusement 
limitée par deux lacunes principales. Premièrement, les 
données ne tiennent pas compte des antécédents criminels, 
un facteur qui est toujours pris en considération au moment 
de la détermination de la peine et qui est réputé avoir une 
incidence sur la sévérité de la peine infligée. En fait, d'après 
les études menées par Justice Canada (1989), les prostitués 
reçoivent des peines plus sévères que les clients en partie à 
cause de leurs casiers judiciaires plus chargés. Deuxième
ment, les données ne tiennent pas compte des accusations 
supplémentaires pouvant être liées à la «communication» et 
prises en considération lors de la détermination de la peine. 

Ontario 

Les statistiques de l'Ontario montrent que les condamna
tions pour «communication» chez les femmes (principalement 
des prostituées) se sont traduites le plus souvent par une 
peine d'emprisonnement.6 Durant la période à l'étude, 44 % 
des accusations portées contre des femmes ont entraîné une 
peine d'emprisonnement, suivie de la probation (26 %), 
d'une amende (22 %) et d'une libération inconditionnelle 
(8 %). La durée médiane des peines d'emprisonnement est 
de 10 jours et le montant médian des amendes s'établit à 
$150. 

Les hommes (principalement des clients) condamnés 
pour «communication» en Ontario ont reçu le plus souvent 
une amende (42 %) ou une libération inconditionnelle 
(35 %). La probation et l'emprisonnement intervenaient 
respectivement pour 17 % et pour 6 % des accusations 
portées contre les hommes. La durée médiane des peines 
d'emprisonnement est de 10 jours et le montant médian des 
amendes s'établit à $100. 

Ontario statistics include a small number of courts 
which did not report for the full period. However, since 
thèse courts are located in relatively small communities, 
their partial exclusion should not impact on findings 
respecting communicating convictions. 

Where more than one disposition is ordered on a 
charge, the charge is characterized by tiie most serious 
disposition. Prison sentences are tiie most serious of 
ail sentences, followed by probation orders, fines, and 
absolute discharges. 

Les statistiques de l'Ontario comprennent un petit nombre de 
tribunaux dont les données ne portent pas sur la période 
complète. Toutefois, puisque ces tribunaux sont situés dans des 
communautés relativement petites, leur exclusion partielle ne 
devrait pas influencer les résultats sur les condamnations pour 
«communication». 
Lorsqu'une accusation donne lieu à plusieurs décisions, elle est 
caractérisée par la décision la plus sévère. L'emprisonnement 
est la peine la plus sévère, suivie de l'ordonnance de probation, 
de l'amende et de la libération inconditionnelle. 
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Alberta Alberta 

In Alberta, fines were the most fréquent 
dispositions for communicating convictions among 
women (mainly prostitutes). During the period under 
study, 66% of charges against women resulted in 
fines, followed by prison (19%), probation (13%), and 
absolute discharges (2%). Médian prison terms were 
30 days and médian fine amounts were $200. 

The overwhelming majority of convictions among 
men (mainly customers) in Alberta resulted in fines 
(89%). Probation, absolute discharge, and prison 
sentences accounted for 6%, 3% and 2% of convic
tions against men respectively. Médian prison terms 
were 30 days and médian fine amounts were $200. 

En Alberta, des amendes ont été infligées le plus souvent 
à l'égard des femmes (surtout des prostituées) condamnées 
pour «communication». Durant la période à l'étude, 66 % des 
accusations portées contre des femmes se sont soldées par 
une amende, suivie d'une peine d'emprisonnement (19 %), 
de la probation (13 %) et d'une libération inconditionnelle 
(2 %). La durée médiane des peines d'emprisonnement est 
de 30 jours et le montant médian des amendes s'établit à 
$200. 

La très grande majorité des condamnations chez les 
hommes (surtout des clients) en Alberta ont donné lieu à une 
amende (89 %). La probation, la libération inconditionnelle et 
l'emprisonnement représentaient respectivement 6 %, 3 % 
et 2 % des condamnations contre les hommes. La durée 
médiane des peines d'emprisonnement est de 30 jours et le 
montant médian des amendes s'établit à $200. 

Entering the street trade 

Canada's prostitution trade is, no doubt, a 
lucrative and secure business choice for some 
(Cameron, 1992). Yet for others, notably young street 
prostitutes, the décision to enter the trade may be 
much more complex. 

Décision de faire le trottoir 

Au Canada, la prostitution est sans aucun doute un métier 
payant et assuré pour certaines personnes (Cameron, 1992). 
Cependant, pour d'autres, notamment les jeunes prostitués 
de rue, la décision de se livrer à la prostitution peut être 
beaucoup plus complexe. 

Age 

While youths (i.e., those aged 12 to 17) comprise 
a very small proportion of persons charged with 
communicating (3% in 1992), research suggests that, 
for many, the décision to enter the trade is typically 
made in youth. The Badgiey Committee (1984) found 
that one-half of those interviewed began prostituting 
when they were 15 years old or younger, and that 
almost ail subjects began before the âge of 18 (96%). 
Those interviewed were, on average, 18 years old. 

Age 

Bien que les jeunes (ceux âgés de 12 à 17 ans) forment 
une très faible proportion des personnes accusées de 
«communication» (3 % en 1992), les recherches semblent 
indiquer que, dans de nombreux cas, la décision de se lancer 
dans la prostitution est prise à un jeune âge. Selon les 
constatations du Comité Badgiey (1984), la moitié des 
personnes interviewées ont commencé à se prostituer à l'âge 
de 15 ans ou moins, et presque toutes ont débuté avant l'âge 
de 18 ans (96 %). Les personnes interviewées étaient en 
moyenne âgées de 18 ans. 

Precipitating factors 

Considérable research has focused on those 
factors which may be important in guiding a young 
person's décision to prostitute. While findings are not 
conclusive, some researchers believe that this choice 
is often made within the context of abusive childhood 
expériences (Lowman, 1991; Bagley, Burrows, and 
Yaworski, 1991). Findings aIso suggest that under
standing the circumstances leading to leaving home 
may be important in developing stratégies aimed at 
curbing the entry of youths into the street trade (Seng, 
1989). Others, however, argue that the décision to 
prostitute may be largely motivated by a rational 
expectation of financial gain (Brannigan and 
Fleischman, 1989). 

Facteurs incitatifs 

Bon nombre de recherches ont porté sur les facteurs 
susceptibles d'amener une jeune personne à se prostituer. 
Bien que les résultats ne soient pas concluants, certains 
chercheurs estiment que cette décision est souvent liée aux 
mauvais traitements que les prostitués ont subis dans leur 
enfance (Lowman, 1991; Bagley, Burrows et Yaworski, 1991). 
Les résultats montrent également qu'il peut être important de 
comprendre ce qui pousse quelqu'un à quitter le foyer, 
lorsqu'il s'agit d'élaborer des stratégies de lutte contre la 
prostitution de rue chez les jeunes (Seng, 1989). Par ailleurs, 
d'autres soutiennent que la décision de faire le trottoir peut 
être en grande partie motivée par une attente rationnelle d'en 
retirer un gain financier (Brannigan, A. et J. Fleischman, 
1989). 
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Prématuré home-leaving 

An overwhelming majority of prostitutes 
interviewed by the Badgiey Committee (1984) had run 
away from home at least once - 93% of females and 
97% of maies (Lowman, 1991). Further, 46% of 
maies and 67% of females had run away several 
times. Researchers hâve aIso found that street 
prostitutes leave home at an early âge, relative to the 
âge at which other Canadiens leave home. Earis and 
David (1990) found that female prostitutes left home at 
an average âge of 13.7 years, 3.6 years earlier than 
their female non-prostitute counterparts (similar 
findings were reported for maies). 

Fisher (1989) notes that the underlying problems 
associated with running away are often inter-related 
and highiy complex. However, among repeat runners, 
family problems were invariably présent in her study 
sample (i.e., parental drinking, parental conflict, 
family/child interaction problems, mental illness, 
spousal abuse, child physical or sexual abuse). 
Fisher aIso found that a large proportion of repeat 
runners (80%) had been involved in delinquent 
activities, primarily as a means of support, and that 
about one-fifth of thèse chiidren had turned to 
prostitution. 

Childhood sexual abuse 

While research is inconclusive, some studies 
point to the importance of childhood sexual abuse in 
influencing a young person's décision to enter the 
street trade (Silbert and Pines, 1981; Badgely, 1984; 
Bagley and Young, 1987; Lowman, 1991; EarIs and 
David, 1990). Although tentative, findings suggest 
that sizeable numbers of street prostitutes were 
sexually abused in childhood. 

A comparison of data from two surveys 
commissioned for the Badgiey Report indicates that 
prostitutes were at least twice as likely as other 
members of the population to hâve experienced a first 
unwanted sexual act involving force or threats of force 
(Lowman, 1987, Bagley and Young, 1987). Most 
recently, EarIs and David (1990) found that maie and 
female prostitutes differed from their non-prostitute 
control groups in two important ways: (1) they were 
more likely to hâve had some sort of sexual 
interaction with a family member, and, (2) for 
prostitutes, the family member was more likely to be a 
father or uncle, while non-prostitutes were more likely 
to hâve had sexual encounters with a cousin of the 
same âge. 

While thèse findings support the view that 
prostitutes are more likely than non-prostitutes to be 
sexually abused in childhood, other research suggests 
that the link to prostitution is not direct, but involves 
runaway behaviour as an intervening variable (Seng, 
1989). That is, adolescent prostitution can be viewed 
as a survival behaviour, implying that runaway 
prévention stratégies are needed, as are alternative 
means of providing runaway chiidren with the 
necessities of life. 

Départ anticipé du foyer 

Une très grande majorité des prostitués interviewés par le 
Comité Badgiey (1984) avaient fait au moins une fugue; les 
proportions s'établissent à 93 % chez les femmes et à 97 % 
chez les hommes (Lowman, 1991). De plus, 46 % des 
hommes et 67 % des femmes avaient fait plusieurs fugues. 
Les chercheurs ont également constaté que, compara
tivement aux autres Canadiens, les prostitués de rue avaient 
quitté le foyer à un jeune âge. D'après les résultats de EarIs 
et David (1990), les femmes prostituées avaient quitté le foyer 
à l'âge moyen de 13,7 ans, soit 3,6 ans plus tôt que leurs 
homologues féminins qui ne sont pas prostituées (des 
résultats semblables ont été observés chez les hommes). 

Fisher (1989) a fait remarquer que les problèmes sous-
jacents des fugues sont souvent interdépendants et très 
complexes. Toutefois, les personnes de son échantillon qui 
ont fait plusieurs fugues étaient invariablement aux prises 
avec des problèmes familiaux (p. ex. alcoolisme chez les 
parents, conflits avec les parents, problèmes d'interaction 
familiale, maladie mentale, violence conjugale et mauvais 
traitements ou abus sexuel des enfants). Fisher a également 
constaté qu'une forte proportion des fugueurs réitérants 
(80 %) avaient eu une conduite délictueuse, principalement 
comme moyen de subsistance, et qu'environ le cinquième de 
ces enfants s'étaient livrés à la prostitution. 

Exploitation sexuelle d'enfants 

Bien que les études ne soient pas concluantes, certains 
chercheurs soutiennent que la décision de devenir prostitué 
de rue est fortement influencée par le fait d'avoir été victime 
d'exploitation sexuelle dans son enfance (Silbert et Pines, 
1981; Badgiey, 1984; Bagley et Young, 1987; Lowman, 1991; 
EarIs et David, 1990). Bien que les résultats soient 
provisoires, ils laissent supposer qu'un nombre appréciable 
de prostitués de rue ont été l'objet d'exploitation sexuelle 
lorsqu'ils étaient enfants. 

Si l'on compare les données des deux enquêtes 
effectuées pour le Rapport Badgiey, on constate que les 
prostitués étaient au moins deux fois plus susceptibles que 
les autres membres de la population d'avoir expérimenté leur 
premier rapport sexuel non désiré sous l'effet de la force ou 
de la menace (Lowman, 1987; Bagley et Young, 1987). Plus 
récemment, EarIs et David (1990) ont constaté que les 
prostitués des deux sexes différaient de leurs groupes de 
contrôle non prostitués sur deux plans importants : 1) les 
prostitués étaient plus susceptibles d'avoir eu une relation 
sexuelle quelconque avec un membre de leur famille, et 2) il 
était plus probable que, chez les prostitués, le membre de la 
famille soit le père ou un oncle et que, chez les personnes 
non prostituées, il soit un cousin du même âge. 

Ces constatations appuient la théorie selon laquelle les 
prostitués sont plus susceptibles d'avoir été victimes d'abus 
sexuels dans leur enfance. Cependant, d'autres recherches 
suggèrent que le lien avec la prostitution est indirect et 
suppose une variable intervenante, soit les fugues (Seng, 
1989). En d'autres termes, la prostitution chez les adolescents 
peut être considérée comme un mode de survie, ce qui 
signifie qu'il faut prévoir des stratégies de prévention des 
fugues et d'autres moyens de fournir aux fugueurs les choses 
essentielles à la vie. 
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A dangerous trade 

The heaith and safety risks faced by some street 
prostitutes are well documented. The Badgely 
Committee (1984) reported that about one-third of 
those interviewed were fréquent or heavy users of 
alcohol or drugs; over one-half had contracted a 
sexually transmitted disease; about two-thirds had 
been physically assaulted while working as prostitutes 
(44% of those assaulted required médical attention); 
and, for many, prostitution led to broader ranges of 
déviance, including theft, assault, and drug dealing. 

Murder victims 

Un métier dangereux 

Les risques pour la santé et la sécurité des prostitués de 
rue sont bien documentés. Le Comité Badgiey (1984) a 
rapporté qu'environ le tiers des personnes interviewées 
consommaient de l'alcool ou des drogues fréquemment ou 
abondamment; plus de la moitié ont contracté une maladie 
transmise sexuellement; environ les deux tiers ont subi des 
voies de fait (44 % des victimes d'agression ont dû recevoir 
des soins médicaux); et, dans de nombreux cas, la prostitu
tion a mené à d'autres formes de délinquance, notamment le 
vol, les voies de fait et le trafic de drogues. 

Victimes de meurtre 

In the two-year period, 1991 and 1992, 26 murder 
victims were belived to be involved in the street trade, 
representing 2% of ail victims aged 16 and over.^ 
During the two-year period, 22 known prostitutes (ail 
female) were murdered, representing 5% of the 404 
female murder victims aged 16 and over (Table 4). In 
1991, 4 of the 14 prostitutes were 16 and 17 years of 
âge. In 1992, ail prostitute victims (8) were over 17 
years old. 

While customers were accused in the majority of 
the cases solved by the police (8 out of 11), they too 
risk being victimized. During 1991 and 1992, 10 
prostitutes were implicated in the murder of 8 victims, 
four of whom were believed to be customers. 

Solved cases 

Au cours de la période de deux ans (1991 et 1992), la 
prostitution de rue aurait fait 26 victimes de meurtre, 
représentant 2% de l'ensemble des victimes âgées de 16 ans 
et plus.7 Durant la période de deux ans, 22 prostituées (toutes 
des femmes) ont été tuées, ce qui représente 5 % des 404 
femmes de 16 ans et plus ayant été victimes de meurtre 
(tableau 4). En 1991, quatre des quatorze prostituées tuées 
étaient âgées de 16 et 17 ans. En 1992, toutes les prostituées 
tuées (8) étaient âgées de plus de 17 ans. 

Bien que les clients aient été accusés dans la majorité 
des cas résolus par la police (8 cas sur 11), ils risquaient eux 
aussi d'être victimes. En 1991 et en 1992, dix prostitués 
étaient impliqués dans le meurtre de huit personnes, dont 
quatre étaient vraisemblablement des clients. 

Cas résolus 

Police statistics aIso show that the clearance rate 
for cases involving murdered prostitutes was 
considerably lower than the rate for ail murder victims. 
For prostitute victims, an accused was identified in 
one-half of ail cases. That is, an accused was 
identified in 11 of the 22 cases that were reported 
during 1991 and 1992. The comparable rate for ail 
murders was 78%. 

De plus, les statistiques policières révèlent que le taux de 
classement pour les meurtres de prostitués était bien inférieur 
à celui pour l'ensemble des meurtres. Pour les meurtres de 
prostitués, un accusé a été identifié dans la moitié de tous les 
cas, c'est-à-dire dans 11 des 22 cas ayant été déclarés en 
1991 et en 1992. Le taux comparable pour l'ensemble des 
meurtres est de 78 %. 

Remarks 

What is known about prostitution pales in 
comparison to what is not known. Justice statistics 
tell us about those who come into conflict with the 
law, but we know little about how représentative this 
group is of ail prostitutes and customers. Research 
studies tell us about the expériences of prostitutes, 
but, while informative, findings are typically limited to 
small and often sélective samples. What we do know 
is that, despite the introduction of a restrictive 
communicating law in the mid-1980s, the world's 
"oldest profession" persists in Canada. We aIso know 
that, sometimes, it persists at the expense of human 
life. 

'' Information about homicides involving prostitutes is 
reported by the police to tiie Revised Homicide Survey, 
administered by the Canadian Centre for Justice 
Statistics. This survey became ope rational in 1991. 

Remarques 

Ce que l'on connaît de la prostitution est infime compara
tivement à ce que l'on ignore. Les statistiques juridiques 
fournissent des renseignements sur les personnes qui ont des 
démêlés avec la justice, mais on ne sait pas très bien dans 
quelle mesure ce groupe est représentatif de l'ensemble des 
prostitués et des clients. Les travaux de recherche permettent 
de connaître les expériences des prostitués, mais les ré
sultats, bien qu'ils soient instructifs, sont généralement limités 
à de petits échantillons souvent sélectifs. Ce que l'on sait 
toutefois c'est que le plus «vieux métier du monde» persiste 
au Canada, malgré l'introduction d'une loi restrictive en 
matière de «communication» au milieu des années 80. On sait 
également que parfois il persiste au détriment de la vie 
humaine. 

Les renseignements sur les meurtres de prostitués sont 
déclarés par la police dans le cadre de l'Enquête révisée sur 
les homicides, menée par le Centre canadien de la statistique 
juridique. Cette enquête a été mise en oeuvre en 1991. 
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Table 1 

Prostitution offences, Canada, 1962 to 1992 
Tableau 1 

Infractions relatives à la prostitution, Canada, 1962 à 
1992 

Year 

Année 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 

No. 

nbre 

1515 
1626 
2054 
1864 
2166 
2055 
1996 
2136 
1887 
1991 
2183 
3573 
3249 
3409 
2841 
2843 
1808 
1283 
1504 
1551 
700 
935 
1024 
1225 
7426 
10457 
10721 
9717 
10273 
10567 
10134 

Total 

Total 

% 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

Bawdy house 

Maison de débauche 

No. 

nbre 

796 
1184 
849 
888 
555 
453 
442 
699 
299 
561 
675 
715 
614 
684 
297 
371 
256 
382 
213 

»/ 
No 

> 

Procuring 

Proxénétisme 

. 
% 

nbre 

24 196 6 
35 163 5 
30 135 5 
31 172 6 
31 138 8 
35 146 11 
29 153 10 
45 108 7 
43 134 19 
60 151 16 
66 189 18 
58 236 19 
i 
• 

3 373 5 
7 530 5 
3 459 4 
4 424 4 
2 331 3 
4 325 3 

' Z 308 3 

Communicating! 

Communication^ 

No. 

nbre 

2257 
2062 
1857 
1783 
1115 
684 
909 
744 
267 
223 
160 
274 

6439 
9243 
9965 
8922 
9686 
9860 
9613 

% 

69 
60 
65 
63 
62 
53 
60 
48 
38 
24 
16 
22 
87 
88 
93 
92 
94 
93 
95 

7 The communicating law replaced the soliciting law in December, 7985 
7 Les dispositions relatives à la communication ont remplace les dispositions relatives a la sollicitation en décembre 1985. 

Not available. 
Non disponibles. 

Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, Canadian Centre for Justice Statistics. 
Source: Programme de déclaration uniforme de la criminalité (agrégé). Centre canadien de la statistique juridique. Statistique Canada 
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Table 2 
Persons charged with communicating by sex, 
Canada, 1977 to 19921 

Tableau 2 
Personnes accusées de communication, selon le sexe 
Canada,1977 à 19921 

Year 

Année 

1977 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

1986 
1987 

1988 
1989 
1990 
1991 
1992 

T 

1653 
1012 

598 
783 
647 
183 
129 
55 
129 
5868 
9188 
9794 

8928 
9784 
9904 

9622 

M 

380 
644 
125 
262 
270 
56 
59 
37 
60 

2512 
4760 
4846 
4040 
4766 
4706 

4658 

Adults 

Adultes 

% 

23 
64 
21 
33 
42 
31 
46 
67 
47 
43 
52 
49 
45 
49 
48 
48 

F 

1273 
368 
473 
521 
377 
127 
70 
18 
69 

3356 
4428 
4948 
4888 
5018 
5198 
4964 

% 

77 
36 
79 
67 
58 
69 
54 
33 
53 
57 
48 
51 
55 
51 
52 
52 

T 

46 
10 
3 
3 
17 
1 
26 
1 
8 

440 
479 
528 
415 
378 
475 
335 

M 

6 
0 
0 
0 
1 
1 
1 
1 
2 
45 
52 
53 
35 
47 
51 
37 

Youths 

Jeunes 

% 

13 
0 
0 
0 
6 

100 
4 

100 
25 
10 
11 
10 
8 
12 
11 
11 

F 

40 
10 
3 
3 
16 
0 
25 
0 
6 

395 
427 
475 
380 
331 
424 
298 

% 

87 
100 
100 
100 
94 
0 
96 
0 
75 
90 
89 
90 
92 
88 
89 
89 

T 

1699 
1022 
601 
786 
664 
184 
155 
56 
137 

6308 
9667 

10322 
9343 
10162 
10379 
9957 

M 

386 
644 
125 
262 
271 
57 
60 
38 
62 

2557 
4812 

4899 
4075 

4813 
4757 

4695 

Total 

% 

23 
63 
21 
33 
41 
31 
39 
68 
45 
41 
50 
47 
44 
47 
46 
47 

F 

1313 

378 
476 
524 
393 
127 
95 
18 
75 

3751 
4855 

5423 
5268 
5349 
5622 

5262 

% 

77 
37 
79 
67 
59 
69 
61 
32 
55 
59 
50 
53 
56 
53 
54 
53 

' The communicating law replaced the soliciting law in December, 1985. 
' Les dispositions relatives à la communication on remplace les dispositions relatives à la sollicitation en décembre 7985. 
Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, Canadian Centre for Justice Statistics 
Source: Programme de déclaration uniforme de la criminalité (agrégé), Centre canadien de la statistique juridique. Statistique Canada 

Table 3 
Communicating offences by location, 1986 to 
1992 

Tableau 3 
Infractions relatives à la communication, selon l'endroit, 
1986 à 1992 

Location 

Endroit 

Toronto 
Montréal 
Vancouver 
Calgary 
Edmonton 
Regina 
Ottawa 
Winnipeg 
Halifax 
Victoria 

Total 

Canada 

1986 

No. 

nbre 

2694 

1378 
883 
90 
161 
302 
90 
229 
108 
7 

5942 

6439 

% 

42 
21 
14 
1 
3 
5 
1 
4 
2 
0 

92 

100 

1987 

No. 

nbre 

4203 
1916 
1362 

56 
327 
361 
143 
163 
43 
24 

8598 

9243 

% 

45 
21 
15 
1 
4 
4 
2 
2 
0 
0 

93 

100 

1988 

No. 

nbre 

4414 
2093 
1329 
270 
604 
253 
171 
232 
6 
37 

9409 

9965 

% 

44 
21 
13 
3 
6 
3 
2 
2 
0 
0 

94 

100 

1989 

No. 

nbre 

3421 
1815 
1010 

459 
806 
253 
206 
307 
2 
35 

8314 

8922 

% 

38 
20 
11 
5 
9 
3 
2 
3 
0 
0 

93 

100 

1990 

No. 

nbre 

3812 
2054 

996 
590 
872 
178 
171 
249 
78 
19 

9019 

9686 

% 

39 
21 
10 
6 
9 
2 
2 
3 
1 
0 

93 

100 

1991 

No. 

nbre 

3651 
1698 
1420 
855 
468 
173 
225 
196 
151 
127 

8965 

9861 

% 

37 
17 
14 
9 
5 
2 
2 
2 
2 
1 

91 

100 

1992 

No. 

nbre 

2893 
1575 
1466 
827 
841 
404 
203 
152 
79 
20 

8460 

9613 

% 

30 
16 
15 
g 
9 
4 
2 
2 
1 
0 

88 

100 

Source: Aggregate Uniform Crime Reporting Survey, Canadian Centre for Justice Statistics 
Source: Programme de déclaration uniforme de la criminalité (agrégé). Centre canadien de la statistique juridique, Statistique Canada 
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Table 4 

Murder Victims Involved In Prostitution, Canada, 
1991 and 1992^ 

Tableau 4 

Victimes de meurtre impliquées dans la prostitution, 
Canada, 1991 et 19921 

Year 

Année 

Cases 
Cleared by 

Charge 

Cases 
Cleared 

Otherwise 

Cas classés Cas classés 
par mise en sans mise en 
accusation accusation 

Total 
Cases 

Cleared 

Total des 
cas classés 

Cases 
Not Cleared 

Cas non 
classés 

Total 

1991 Prostitutes/Prostitués 
Customers/Clients 
Total 

14 
1 

15 

1992 Prostitutes/Prostitutés 
Customers/Clients 
Total 

8 
3 

11 

Total Prostitutes/Prostitutés 
Customers/Clients 
Total 

9 
3 

12 

11 
3 

14 

11 
1 

12 

22 
4 

26 

' Additional information about prostitutes and customers implicated in murder follows. 
In 1991, 4 known prositutes were implicated in 3 murders. Two cases were cleared by charge and one case was not cleared. In the latter case, 
the victim was t>elieved to be a customer In 1992, 6 known prostitutes were implicated in 5 murders. Ali cases were cleared by charge. 
Customers were victims in three cases. 
In the two-year period, 1991 and 1992, 8 customers were implicated in the murder of known prostitutes. Ail cases were cleared. In 7997, 6 
customers were implicated in the murder of known prostitutes. In 1992, 2 customers were implicated. 

' Voici des renseignements supplémentaires sur les prostitués et les clients impliqués dans des meurtres. 
En 1991, quartre prostitués connus étaient impliqués dans trois meurtres. Deux cas ont été classés par mise en accusation et un cas n'a pas été 
classé. Dans le dernier cas, on croit que la victime était un client En 7992, six prostitués connus étaient impliqués dans cinq meurtres. Tous les 
cas ont été classés par mise en accusation, ies clients étaient les victimes dans trois cas. 
Au cours de la deux ans (1991 et 1992), huit clients étaient impliqués dans le meurtre de prostitués connus. Tous les cas ont été classés. En 
1991, six clients étaient impliqués dans le meurtre de prostitués et, en 7992, deux clients étaient impliqués. 

Source: Revised Homicide Survey 
Source: Enquête révisée sur les homicides. 
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For further information 

For further information, please contact Information 
and Client Services (613-951-9023 or toll-free at 
1-800-387-2231), Canadian Centre for Justice 
Statistics, 19th Floor, R.H. Coats Building, Ottawa, 
Ontario, K1A0T6. 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements, commu
niquer avec la Sous-section de l'information et des services à 
la clientèle (au 613-951-9023 ou sans frais au 1-800-
367-2231), Centre canadien de la statistique juridique, 19e 
étage, Immeuble R.-H.-Coats, Ottawa (Ontario) K1A 0T6. 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of its statistical System to a long-
standing coopération involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. Accurate and timely 
statistical information could not be produced without their 
continued coopération and gocxiwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien 
établi entre Statistique Canada et la population, les entreprises et les 
administrations canadiennes. Sans cette collaboration et cette bonne 
volonté, il serait impossible de produire des statistiques précises et 
actuelles. 

statistics Canada Cat. 85-002 Vol. 13 No. 4 Statistique Canada - n» 85-002 vol. 13 n° 4 au cat. 15 



street Prostitution In Canada 

STATISTICS CANADA LIBRARY 
BIBLIOTHEQUE STATISTIQUE CANADA 

La prostitution de rue au Canada 

1010148643 

Canadian Centre for Justice Statistics 
Reports 
(Revised June 1993) 

For information on any of the following publica
tions, contact Canadian Centre for Justice Statistics, 
19th fl.,R.H. Coats BIdg., Ottawa, Ontario K1A 0T6 or 
call toll-free 1-800-387-2231 or local 951-9023. To 
order, call Marketing Division, Publication Sales, 
Statistics Canada 1-800-267-6677. Outside Canada 
and the U.S. call (613) 951-7277. 

Centre canadien de la statistique juridique 
Les rapports 
(Révisé juin 1993) 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer 
avec la Centre canadien de la statistique juridique, 19e étage, 
édifice R.H. Coats, Ottawa, Ontario, Kl A 0T6 ou composez 
951-9023 ou sans frais 1-800-387-2231. Pour ordonner 
composez Division du Marketing, Vente des publica
tions, statistique, Canada 1-800-267-6677. De l'extérieur 
du Canada et des États-Unis, composez le (613) 951-7277. 

Récent Juristat Reieases, 1992-93 - Diffusions des Juristat récent, 1992-1993 

Catalogue 85-002 

Vol. 12 No.1 Break and Enter in Canada - Les introductions par effraction au Canada 
Vol.12 No.2 Recidivism in Youth Courts, 1990-91 - La récidive dans les tribunaux de la jeunesse, 1990-91 
Vol.12 No.3 International Incarcération Pattems, 1980-1990 - Modèles d'incarcération internationaux, 1980-1990 
Vol.12 No.4 Sentencing in Youth Courts, 1986-87 to 1990-91 - Les décisions rendues par les tribunaux de la jeunesse, 1986-87 

à 1990-91 
Vol.12 No.5 Fraud in Canada - Les fraude au Canada 
Vol.12 No.6 Teenage Victims of Violent Crime - Les adolescents victimes de crimes avec violence 
Vol.12 No.7 Crime Trends in Canada, 1962-1990 - Tendences de la criminalité au Canada, 1962 à 1990 
Vol.12 No.8 Highiights of Adult Con-ectional SenÀces, 1990-91 - Les services correctionnels au Canada- Faits saillants de 1990-91 
Vol.12 No.9 Trends in Custodial Counts and Admissions in Canada - Tendances relatives au nombre de détenus et aux admissions 

dans les établissements de détention - provinces et territoires 
Vol.12 No. 10 Robbery in Canada - Les voies qualifiés au Canada 
Vol;l2No.1l Female Young Offenders, 1990-91 - Les jeunes contrevenantes, 1990-91 
Vol.12 No. 12 Motor Vehicle Theft - Vol de véhicules à moteur 
Vol.12 No.13 Preliminary Crime Statistics -1991 - Statistiques préliminaires de la criminalité -1991 
Vol.12 No. 14 Youth Property Crime in Canada - Les crimes contre les biens chez les adolescents au Canada 
Vol.12 No. 15 Elderly Victims of Violent Crime - Les personnes âgées victimes de crimes avec violence 
Vol.12 No.16 Youth Court Statistics 1991-92 Highiights - Statistiques sur les tribunaux de la jeunesse faits saillants de 1991-1992 
Vol.12 No.17 Impaired Driving - Canada, 1991 - Conduite avec facultés affaiblies - Canada, 1991 
Vol.12 No.18 Homicide in Canada, 1991 - L'homicide au Canada, 1991 
Vol.12 No.l9 Arson in Canada - Les crimes d'incendie au Canada 
Vol.12 No.20 Police Personnel and Expenditures in Canada -1991 - Effectif policier et dépenses au chapitre des services de police 

au Canada, 1991 
Vol.12 No.21 Gender Différences Among Victims of Violent Crime - Les différences entre les victimes de crimes avec violence, 

selon le sexe 
Vol.12 No.22 Con-ectional Expenditures and Personnel in Canada, 1991-92 - Dépenses et personnel dans le secteur con-ectionnel 

au Canada, 1991-1992 
Vol.12 No.23 Légal Aid in Canada: 1990-91 - L'aide juridique au Canada, 1990-91 
Vol. 13 No.l Parole Décision Mailing in Canada - Décisions concernant la libération conditionnelle au Canada 
Vol. 13 No.2 Court Services in Canada - Les services judiciaires au Canada 
Vol.13 No.3 Con-ectional Services in Canada; Highiights for 1991-92 - Les senrices con-ectionnels au Canada: faits saillants de 

1991-1992 

The paper used in this publication meets the 
minimum requirements of American National Standard 
for Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48 - 1984. 

16 statistics Canada Cat. 85-002 Vol. 13 No. 4 Statistique Canada - n° 85-002 vol. 13 no 4 au cat. 


